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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

France Télécom
Question écrite n° 112323

Texte de la question

M. Jean-Marie Aubron attire l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur les difficultés des maires dans
leurs relations avec l'entreprise France Télécom. En effet, alors même que les communes ont payé la mise en
place du réseau de France Télécom, cette dernière refuse systématiquement toute discussion concernant le
passage d'un câble dans ses réseaux même si l'espace est amplement suffisant pour cette opération. N'y aurait-
il pas là un champ de négociation possible avec l'opérateur ? C'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui indiquer
s'il n'y aurait pourtant pas dans ce dossier matière à négociation entre l'entreprise et les élus.

Texte de la réponse

L'accès aux infrastructures, notamment de génie civil de France Télécom, est prévu et organisé par les
dispositions de l'article L. 47 du code des postes et des communications électroniques auquel se conforme
France Télécom. Aux termes de la procédure fixée par ce texte, un opérateur de réseau doit procéder à une
demande de permission de voirie auprès de l'autorité gestionnaire de la voirie. Lorsque cette autorité constate
que le droit de passage sur le domaine public de cet opérateur peut être assuré dans des conditions
équivalentes, par l'occupation d'un fourreau dans le génie civil de France Télécom, il invite les deux parties à se
rapprocher et convenir des conditions techniques et financières de cette mise à disposition, au travers d'un
contrat de partage d'installation. En cas de litige, les opérateurs peuvent recourir à l'Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes (ARCEP) dans le cadre d'une procédure de règlement de différend.
Dans les faits, si la capacité d'accueil de France Télécom le permet, cette dernière met à disposition de
l'opérateur les infrastructures en question à des conditions transparentes et non discriminatoires. Les
collectivités territoriales peuvent, par ailleurs, désormais déployer un réseau de communications en application
de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales et acquérir la qualité d'opérateur de réseau.
Dans ce cadre, elles bénéficient des mêmes conditions de partage d'installation dans le génie civil de France
Télécom que les autres opérateurs de réseaux ouverts au public.
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